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1 . INTRODUCTION

La minorite homosexuelle au Canada

La croyance que les homosexuels constituent un petit groupe d'in-
dividus est largement repandue dans notre societe parce que la
plupart d'entre eux ont ete forces -,et le sont encore - de se
rendre invisibles a cause de la pression sociale exercSe suf eux
pour qu'ils adoptent un mode de vie heterosexuel.

Dans ses recherches sur la sexualite humaine \ le Dr Alfred

Kinsey a documents 1'assertion que 11 homosexuality etait plus
repandue qu'on le croyait. En 1948, il a decouvert que 10% des
hommes blancs et 6% des femmes blanches aux Etats-Unis avaient
surtout des relations homosexuelles durant une periode conside­
rable de leur vie adulte. Son etude a rdvelS egalement que ces
pourcentages se retrouvent presque egalement repartis dans toutes
les classes sociales.

En se fondant sur ces pourcentages, le Canada compterait environ
1,795,000 homosexuel(le)s, population depassant celle de 7 des 10

2
provinces canadiennes. A la lumiere de ces donnees scientifiques,
la minorite homosexuelle n'est done aucunement petite ou peu con­
siderable. Au contraire, les gens gais constituent un des groupes
minoritaires les plus importants du Canada.

1. Kinsey, A.C., Pomery, W.B. et Martin, C.E., Sexual Behaviour
in the Human Male, Philadelphie, W.B. Saunders, 1948
Kinsey, A.C., Pomery, W.B. et Martin, C.E., Sexual Behaviour
in the Human Female. Philadelphie, W.B., Saunders, 1953

2. Selon Statistique Canada, il y avait, en juin 1974, 11,216,000
hommes et 11,229,400 femmes au Canada. Voir "Population appro­
ximative au Canada et dans les Provinces d'apres le sexe et le
groupe d'age" dans le Catalogue de Statistique Canada 91-202,
p. 2.
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2. La Coalition nationale pour les droits des homosexuels

Toutefois, les homosexuels ont ete isoles politiquement et done
des minoritaires impuissants a faire rSparer les torts commis a
leur egard. Vu que les prejuges anti-homosexuels ont infiltre
les institutions politiques, religieuses, medicales et sociales
de la socidtS canadienne et vu les ressources enormes dont
disposent ces institutions, il est imperieux que les homosexuel(le)s
s'unissent dans une meme lutte pour resister .a 1'oppression dont ils
sont victimes.

A cette fin, vingt-sept (27) organismes gais du Canada se sont
regroupes pour former la Coalition nationale pour les droits des
homosexuels (CNDH). La CNDH est un regroupement pour les droits
civils dont voici les principaux objectifs: 1) le retrait de toutes
lois federates qui permettent, approuvent ou encouragent la discri­
mination envers les homosexuel(le)s et 2) la mise en oeuvre de
droits civiques pour homosexuel(le)s garantis par la loi.

Voici le nom des organismes fondateurs de la Coalition nationale
pour les droits des homosexuels lors de la Conference nationale
pour les droits des homosexuels, a Ottawa, du 28 juin au ler juil-
let 1975:

Gay Alliance for Equality (GAE)
Box 161, Armdale Station
Halifax, Nova Scotia
B3L 4G9

Gay Friends
P.O. Box 442, Station A
Fredericton, New Brunswick

Centre humanitaires d'aide et de liberation (CHAL)
Case postale 596, Haute-Ville
Quebec (Quebec) G1R 4R8

Association homophile de Montreal/Gay Montreal Association
Case postale 694, Succursale N
Montreal (Quebec)
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Centre homophile urbain de Montreal (CHUM)
5223, rue St-Denis
Montreal (Quebec) H2J 2M1

Montreal Community Church (MCC)
Case postale 610, Succursale NDG
Montreal (Quebec) H3A 1X9

Gay Times
P.O. Box 36, Station C
Montreal, Quebec

Groupe homosexuel d'action politique
Case postale 153
Place d'Armes
Montreal (Quebec)

Iron Cross
Montreal
P.Q.

Gays of Ottawa / Gais de 1'outaouais
Case postale 2919, Succursale D
Ottawa (Ontario) KIP 5W9

Metropolitan Community Church (MCC)
254 Cooper St., apt.l
Ottawa, Ontario
K2P 0G4

University of Guelph Homophile Association
University Centre, Room 221
University of Guelph
Guelph, Ontario

Community Homophile Association of Toronto (CHAT)
201 Church Street
Toronto, Ontario M5R 1Z1

Unitarian Universalist Gay Caucus
c/o Elgin Blair
P.O. Box 6248, Station A
Toronto, Ontario M5W 1P6

Gay Alliance at York (GAY)
CYSF, CS 105
York University
4700 Keele Street
Donwsview, Ontario M3J 1P3
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Gay Alliance Toward. Equality (GATE)
193 Carlton Street
Toronto, Ontario M5A 2M6

The Body Politic (TBP)
P.O. Box 7289, Station A
Toronto, Ontario M5W 1X9

Gay Media Group
20 Trinity Square
Toronto, Ontario M5G 1B1

Revolutionary Marxist Group Gays (RMG Gays)
P.O. Box 108, Station P
Toronto, Ontario

Waterloo Universisties Gay Liberation Movement
Federation of Students
University of Waterloo
Waterloo, Ontario N2L 3G1

Homophile Association of London Ontario (HALO)
649 Colborne Street
London, Ontario N6A 3Z2

Windsor Gay Unity
P.O. Box 2, Sandwich Station
Windsor, Ontario N9C 3Y6

Gays for Equality (GFE)
P.O. Box 27, UMSU
University of Manitoba
Winnipeg, Manitoba R3T 2N2

Saskatoon Gay Community Centre
P.O. Box 1662
Saskatoon, Saskatchewan S7K 3R8

Gay Information and Resources
2-112A, Sth Avenue S.E.
Calgary, Alberta

Gay Alliance Toward Equality
P.O. Box 1852
Edmonton, Alberta

Gay Alliance Toward Equality
P.O. Box 1463, Station A
Vancouver, B.C.

5

A0139288_6-001009

AGC-3746



Pour plus de renseignements sur le Coalition nationale pour les
droits des homosexuels, communiquer avec le Bureau coordonnateur
national, Case postale 2919, succursale D, Ottawa (Ontario) ou
avec votre organisme local mentionne ci-avant.

3. L oppression legale des homosexuels au Canada: une minority1
sans droits

L'oppression des homosexuel(le)s dans notre pays se manifesto sous
des formes innombrables. L'attitude sociale d'intolerance et
1'incomprehension sont largement repandues. L'homophobie - la
peur irrationnelle de 1'homosexuality - est peut etre encore
plus profondement enracinee dans notre culture que d'autres formes
de prejuges.

Ce qui est toutefois pire, c'est que ces prejuges et cette discri­
mination sont souvent sanctionnes par le systeme judiciaire,
situation qui n'affecte generalement pas les autres groupes mino-
ritaires opprimes. Done malgre leur nombre, les homosexuels n'ont
aucun des droits civils et des protections legales accordes a
d'autres minorites au Canada. Les chartes des droits de la per-
sonne des diverses provinces canadiennes qui assurent la protec­
tion des droits civils de la plupart des groupes minoritaires ne
s'appliquent pas aux homosexuels. Nous n'avons done aucun recours
legal dans les cas de discrimination qui surviennent dans les
domaines de 1'habitation, de 1'emploi, et de 1'acces aux services
publics.

De plus, certains documents de la legislation du gouvernement fe­
deral permettent implicitement la discrimination envers les homo­
sexuels tandis que d'autres preconisent effectivement la discri­
mination. Le Bill Omnibus de 1969, revision des articles du Code

criminel ayant trait a la sodomie et a la grossiSre indecence, 

6 

A0139288_7-001010

AGC-3746



n'a servi qu'a suspendre les sanctions punitives 1'egard d'acti-
vites accomplies entre deux personnes consentantes de plus de 21
ans et a 1'egard de couples maries de tout age. Il a fait peu de
progres permettant au Canadien homosexuel d'etre un citoyen a
part entiere. Le Code criminel stipule que 1'Sge de consentement
pour s'adonner a des actes heterosexuals en prive entre adultes
consentants est de 18 ans et seulement 14 ans dans certaines.cir-
constances; pour des activites homosexuelles equivalentes, 1'age
est de 21 ans. Plusieurs parties du Code criminel ayant trait
aux delits sexuels, a la grossiere indecence et aux delinquents
sexuels dangereux sont si vaguement formulees qu'elles permettent
des arrestations selectives, notanunent celles d1homosexuels mas-
culins. La loi sur 1'immigration refuse aux homosexuels le droit
de sejour au Canada, soit a titre d'immigrants ou a titre de visi-
teurs. On enleve souvent aux parents homosexuels le droit a la
garde de leurs enfants pour le simple motif de leur orientation
sexuelle.

Done a cause de bigoterie sexuelle, les prejuges sociaux sont ren-
forces positivement a cause de 1'existence d'une legislation ar-
chaique et negativement a cause de 1'absence de moyens efficaces
d'auto-protection.

Voici une liste de quelques domaines ou des exemples prdcis de
discrimination ont ete documentes au Canada depuis quelques annees.

a) emplois:

Dans 1'emploi, les homosexuels sont particulierement vulnerables
a la discrimination anti-homosexuelle. La vaste majorite des
homosexuels cachent consciemment leur orientation sexuelle de
peur que leur decouverte n'entraine leur renvoi ou ne compromette
leurs chances d'avancement. Il est extremement difficile de

documenter des cas de discrimination au travail puisque a) les
employeurs ne citent pas ouvertement 1'homosexuality comme etant 
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le motif du renvoi d'un employe et b) la plupart des homosexuals
ont peur de deposer une plainte officielle craignant nuire a
leurs chances d'obtenir d'autres emplois. Il y a, toutefois,
deux cas flagrants de discrimination au travail qui ont vu le
jour rScemment.

En Ontario, M. John Damien, un commissairre aux courses, a StS
congedig de son poste par la Commission hippique de 1'Ontario parce
qu'il est homosexuel. En fSvrier 1975, on a officiellement. avisS
M. Damien qu'il ne serait pas rS-embauchS. L'interrogation des
hauts fonctionnaires de la Commission hippique, du Club jockey de
I'Ontario et du ministere des relations commerciales et avec les
consommateurs a revile que 1'homosexuality Stait le motif du ren­
voi de M. Damien. Ceci a StS confirms par M. Charles McNaughton,
president de la Commission hippique (voir le Globe and Mail, 15

fevrier 19 75) .

Puiqu'aucune loi n'interdit la discrimination en raison de 1'orien­
tation sexuelle d'une personne, la carriere de M. Damien dans les
courses pendant vingt ans est sSrieusement compromise. De plus,
parce que la Commission des droits de I'homme de I'Ontario ne
veut pas intervenir en son nom, M. Damien a ete force de trouver
reparation en intentant des proces ISgaux compliquSs et couteux
centre ces organismes et individus qui ont fait preuve de discri­
mination envers lui et en essayant de convaincre le tribunal que
1'interdiction de discrimination basSe sur le sexe dans le Code
des droits de I'homme protege M. Damien. Meme s'il rSussit, de
telles demarches pour la rSparation des torts sont inutilement
encombrantes.

Un second cas encore plus recent est celui de M. Doug Wilson,
Studiant diplomS du College d'education de 1'Universite de la
Saskatchewan a Saskatoon. Le 22 septembre 19 75 , M. Wilson s'est ■
vu refuser le droit de supervisor les Sieves-maitres dans le
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systeme d'ecoles publiques de Saskatoon dans le cadre de ses fonc-
tions universitaires a cause de sa participation publique aux
activites d'Un organisme gai. Malgre ses titres et qualites, y
compris un brevet d'enseignement, deux annees d'enseignement avec
succes, une annee d'enseignement universitaire et la recommanda-
tion de ses superviseurs, le doyen du College, le Dr. J. Kirk­
patrick, a emis I'ordre que M. Wilson soit demis de ses fonctions
de superviseur d'Sieves-maitres dans les ecoles. La decision du
doyen Kirkpatrick est une atteinte aux libertes civiles de M.
Wilson en ce qu'elle 1'empeche,-sans raison suffisante, de pour-
suivre sa carriere dans le systeme d'ecoles publiques.

Le Comite pour la defense de Doug Wilson a requ un appui general,
notamment celui de 1'Association des droits de la personne et de
la Federation des travailleurs (Saskatchewan). De plus, la Commis­
sion des droits de la personne de la Saskatchewan a consent! offi-
ciellement de juger le cas en vertu du terme "sexe" dans le Code
des droits de 1'homme mais il demeure incertain si on pourra pren­
dre des mesures legales dans ce cas.

b) Acces A 1'habitation, a 1'hebergement, aux endroits publics et
aux services

Dans le domaine de 1'habitation et du logement, les homosexuels
sont constamment victimes de discrimination. Plusieurs locateurs
n'accepteront pas des personnes soupqonndes d'etre gaies . Plusieurs
endroits sociaux comine les bars et les clubs demandent aux clients
homosexuels de partir, particulierement s'ils affichent leur homo-
sexualite ouvertement. Plusieurs services publics sont rdguliSre-
ment refuses aux homosexuels.

En janvier 1974, quatre lesbiennes ont ete ejectees "manu militari"
d'un bar du centre-ville de Toronto apres avoir publiquement affi-
che leur homosexuality par une chanson exprimant leur joie d'etre
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lesbiennes lors d'une soiree d'amateurs. En janvier de la meme
annee, deux homophiles ont etd interdits d'acces a la taverne de
1'Hotel Lord Elgin a Ottawa parce qu'ils se sont salues au moyen
d'une accolade et d'un baiser. Des cas semblables ont ete docu­
mentes au Manny's Delicatessen, a Toronto, (31 mars 1974), au
Gan's Tavern, a Windsor, au Peel Pub de Montreal, au Castle Tavern
de Vancouver et au Fran's Restaurant, a Toronto.

>

C6te habitation, voici quelques exemples de discrimination qui ont
ete documentes. En mai 1974, un locateur torontois a refuse de
louer un bureau au Body Politic, journal homophile, lorsqu'il a
decouvert la nature de la publication. En fevrier 1975, quatre
homosexuelles de Waterloo ont fait 1'objet de discrimination ou-
verte de la part d'un locateur eventuel..

Certains cas d'acces interdit aux services publics ont aussi ete
documentes. A 1,'ete 19 74 , "Project Understanding", un groupe de
Winnipeg de Perspectives-jeunesse, s'est vu refuser les services
d'imprimerie de Derksen Printers en raison de la nature du sujet.
Le groupe comptait faire imprimer un recueil d'articles sur
1'homosexualite tires de publications scientifiques et religieuses
pour etre publiquement distribud. Les organismes de services
sociaux du Canada ont fait leur part de discrimination envers les
homosexuels. En juin 1974, une mere lesbienne de Don Mills a ete
assujettie a de 1'intimidation de la part de la Societe d'habita-
tion de 1'Ontario. En septembre 1974, un couple gai s'est vu
refuser, en vertu du Regime d'assurance-maladie de 1'Ontario, une

X
demande d' etre"^r,econnu comme unite familiale .

Cependant, ce qui constitue peut-etre 1'exemple le plus flagrant
de refus de services publics est le biais anti-gai systematique
de la plupart des journaux canadiens. La presse dcrite au Canada"
a dtd notoirement injuste envers les gais dans ses editoriaux,
ses politiques sur la publicity et ses reportages en general.
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Le Toronto Star, le Windsor Star, le Globe & Mail, le Toronto
Sun, le Winnipeg Free Press, le Vancouver Sun, le Calgary Herald,
le Fredericton Daily Gleaner, le Telegraph-Journal, le Times-
Giove de Saint-Jean, le Moncton Times et le Moncton Transcript
ont tous refuse d'accepter de simples annonces pour le compte
d'associations homophiles

Nous n1avons enumere que quelques exemples concrets du genre de
discrimination a laquelle font face quotidiennement les homo-
sexuel(le)s du Canada a cause des lois actuelles. Parce qu'il
n'existe aucune loi prevoyant la protection des droits civiles
des homosexuel(le)s, aucun recours ne s'offre dans ces cas et
d'autres cas de discrimination. Bien que la minority homosexuelle
soit une des minorites les plus nombreuses du Canada, les gais. du
pays demeurent une minorite sans droits.

4. Quelques pas dans la bonne direction: la lutte pour les droits
des homosexuels

A cause de 1'emergence, en 1969, d'un mouvement homophile public,
la population a lentement commence a se sensibiliser a 1'oppres­
sion ISgale de la minorite homosexuelle, ce qui a permis par la
suite de prendre des mesures concretes pour alleger cette oppres­
sion. Il reste toutefois beaucoup a faire pour placer les homo­
sexuels sur un meme pied d'egalite. Il 

Il existe maintenant des organisations gaies dans toutes les
grandes agglomerations et la plupart des villes moyennes, de St-
Jean (Terre-Neuve) a Vancouver (C.-B.). Des campagnes pour l’ob-
tention des droits civils des homosexuels s'organisent presente-
ment dans sept des dix provinces canadiennes. En Ontario, la
Coalition pour les droits des homosexuels de 1'Ontario (CDHO) a
ete formee pour unir les luttes des organismes gais de cette pro- •
vince. La recente formation d'une coalition nationale, par 27 11 
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groupes gais canadiens (la Coalition nationale pour les droits des
homosexuels), est un exemple manifesto de la force grandissante
des homosexuels au Canada. Voici quelques-uns des progres les
plus r§cents de la cause pour les droits des homosexuels au Canada.

A la suite de plusieurs annees de pression auprSs du gouvernement,
il apparalt que les articles de la Loi sur 1'immigration fermant
la porte aux homosexuels pourraient etre retires. C'est ce qu'a
recommande le ComitS mixte special sur la politique de 1'Immigra­
tion. En Saskatchewan, la Commission des droits de la personne a
recommande au gouvernement provincial, en aoflt 1973, que la Loi
sur les droits de la personne soit completee de fagon a proteger
la minorite gaie de la province et, plus recemment, la Commission
a accepte d'intervenir officiellement dans le cas de Doug Wilson.
Le 10 octobre 1973, le Conseil de la ville de Toronto a adopte une
resolution enjoignant la Fonction municipale de la ville de ne pas
faire preuve de discrimination envers ses employes en raison de
leur orientation sexuelle. En Colombie-Britannique, le cas du
refus du Vancouver Sun de publier une annonce de Gay Tide, journal
homophile de Vancouver, a incite le directeur de la Commission des
droits de la personne, Mad. Kathleen Ruff, a emettre 1'opinion que
cet incident constitue de la "discrimination sans motif" de la part
du Vancouver Sun, ce qui va a 1'encontre de 1'article 3 du Code des
droits de la personne de la Colombie-Britannique. Cet article in-
terdit la discrimination envers "toute personne ou catSgorie de
personnes en ce qui a trait aux moyens d'hebergement, aux services
ou aux installations destines aux public." La Commission a, depuis,
trouve le Vancouver Sun coupable de discrimination et l'a enjoint
de payer une amende de $500 pour dedommager le Gay Tide. En Onta­
rio, la depute liberate Margaret Campbell a depose une resolution
a I'assemblee legislative demandant 1'inclusion des termes "orien­
tation sexuelle" dans le Code des droits de I'homme de 1'Ontario.
Enfin, ayant reconnu que la discrimination envers les homosexuels
existe dans le monde du travail, plusieurs syndicats ouvriers cana- 
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diens ont ete incites a negocier en vue de 1'inclusion des termes
"orientation sexuelle" dans les clauses "non discriminatoires" de
leurs contrats. D'autres syndicats, y compris la Federation des
travailleurs de la Saskatchewan, ont ajoute "orientation sexuelle"
a leurs propres codes des droits de la personne. Il est egalement
significatif de constater que deux quotidiens fort conservateurs
du pays, Le Droit et le Toronto Star, ont recemment publie des
editoriaux demandant 1'inclusion des termes "orientation sexuelle"

* •
dans les Chartes provinciales des droits de la personne ,

Ce qui est toutefois peut-etre plus significatif encore est 1'appui
massif de John Damien et de Doug Wilson, non seulement localement
mais aussi a 1'echelle nationale, dans leur lutte pour rendre jus­
tice a ces deux personnes.

Aux Etats-Unis des progres semblables ont ete notes. Plus d'un
million et demi d'homosexuel(le)s sont maintenant proteges par une
loi sur leurs droits d'emploi interdissant la discrimination fondee
sur 1'orientation sexuelle. Deux des grandes villes americaines,
Detroit et Washington D.C.,se sont dotSes de lois protegeant les
employes homosexuels. Il y a en outre plus de 20 autres villes
disposant de mesures protegeant les homosexuels au travail, y com­
pris San Francisco, Minneapolis, Seattle et Portland. Il y a un
an et demi, 1'association des psychiatres amSricains et 1'associa­
tion des psychologues americains ont raye 1'homosexual!te de leurs.
listes de "troubles mentaux" et ont reclame des lois protectrices
qui empdcheraient la discrimination envers les gens gais. De plus,
lors de la reunion du Conseil national des Eglises a Chicago cette
annee, une resolution a ete adoptee affirmant le droit de toute
personne - sans discrimination - d'etre libre d'exercer son
"orientation affective ou sexuelle".

Cela represente de tres petites demarches dans la bonne direction
vers la reconnaissance des droits des homosexuels. Il reste toute-

* Voir les annexes 1 et 2
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fois beaucoup a faire en ce qui touche 1'abrogation des lois ar“
chalques anti-homosexuelles. Nous aimerions preciser ici une
faqon tr§s significative de promouvoir cette reconnaissance

5. Les homosexuels et la Loi canadienne sur les droits de 1'homme

Le 21 juillet 1975, le bill C-72 ou la "Loi canadienne sur les
droits de 1'homme" a etd adopts en premiere lecture a la Chamb're
des communes. On a declare que le nouveau projet de loi etait
une "mesure legislative complete visant la protection des droits
et interets civils au Canada" ■*■. Fonde sur des principes vagues

de libertes civiles, le bill enonce son objet comme suit:
"... de completer la legislation canadienne actuelle
en donnant effet aux principes suivants:
a) tous ont droit, dans la mesure compatible avec

leurs devoirs et obligations au sein de la so-
ciete, a I'egalite des chances d'epanouissement,
indenendamment de considerations discrimina-
. ■ " .. 2toires ...

Mais en ce qui concerne la minorite homosexuelle du Canada, le
bill est loin d'etre complet. Selon la Loi, les motifs de dis­
tinction illicite sont ceux fondes sur

a) la race, 1'origine nationale ou ethnique, la couleur, la
religion, 1'age, le sexe ou la situation de famille; ou

b) 1'etat de personne graciee ou celui d'un individu qui a
obtenu, en vertu de la Loi sur le easier judiciaire, un
pardon qui n'a pas ete revoque 3.

Malgre les attitudes changeantes vis-a-vis de la minorite homo­
sexuelle et les ideaux edifiants du projet de loi voulant que
"tous ont droit a I'egalite des chances", le bill exclut volon-

4
tairement la protection fondee sur 1'orientation sexuelle. Cela

1. Communique de presse remis par 1'ancien ministre de la Justice,
1'honorable Otto Lang, le 21 juillet 1975

2. Bill C-72, Article 2 a)
3. Voir annexe 5
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signifie que la discrimination envers les homosexuals continuera
d'gtre approuvee par le systeme juridique. Le projet de loi re­
pute les memes omissions commises dans les textes de lois ante-
rieurs du federal sur les droits civils, notamment dans le Code
du travail du Canada et dans la Declaration canadienne des droits
de I'homme. Le bill est done anachronique avant meme d'etre adopts.

Il semble contradictoire que le gouvernement qui donne 1'apparence
de proceder au retrait de lois archafques relativement aux homo-
sexuels introduise une nouvelle loi archafque ayant pour nom la
Loi canadienne sur les droits de I'homme. Examinons plus specifi-
quement, aux articles 4, 5 et 6 de la loi, de quelle fagon le pro­
jet de loi affectera (ou plutot n'affectera pas), s'il est adopte
sans modification, les quelque deux millions de citoyens homosexuels
canadiens dans son champ de competence;

a) refus de services, d'installations ou d'hebergement (article 4):
La discrimination fondee sur 1'orientation sexuelle continuera
d'etre legale dans les services, les installations et les moyens
d'hebergement relevant du federal, et destines au public. Les
homosexuels qui sont victimes de discrimination dans ces spheres
n'auront aucun recours legal.

b) refus de locaux commerciaux ou de logements (artcile 5):
La discrimination fondee sur 1'orientation sexuelle sera egale-
ment permise dans ces domaines s'ils relevent du federal.

c) emploi (article 6):
Il continuera d'etre legal de refuser d'employer ou de continuer
d'employer un individu ou de lui donner un avancement en raison
de son orientation sexuelle. Il s'agit d'un domaine soulevant
de grandes inquietudes puisque les droits d'emploi des homo­
sexuels ne seront aucunement proteges par les organismes du
gouvernement federal ou les entreprises relevant du federal
comine les banques a charte, les compagnies aeriennes et de

chemins de fer ainsi que par les associations et syndicats des 
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employes. Comine 1'indique la troisiSme partie du present
memoire, la discrimination fondee sur 1'orientation sexuelle
dans le domaine de 1'emploi constitue, pour 1'homosexuel, une
menace reelle. Meme la Fonction publique.du gouvernement de
1'Ontario peche centre la discrimination comme 1'indique le
cas de John Damien.

Examinons maintenant de plus pres deux domaines precis d'emploi
de juridiction feederale qui inquietent particulierement les homo-
sexuel(le)s: les Forces armees et la Fonction publique federale.

a) les Forces armees; Le paragraphe 6 de I'Ordonnace administra­
tive des Forces canadiennes 19-20 (Deviation sexuelle - enquetes,
examens medicaux et mesures a prendre) se lit comme suit: "La
ligne de conduite militaire ne permet pas de garder les pervertis
sexuels dans les Forces armies". A cela s'ajoutent les Ordon-
nances royales et reglements des Forces canadiennes 103.25
(Conduite scandaleuse de la part des officiers) et 103.26, note

B (Cruate ou conduite honteuse) qui suggerent que les memes
actes homosexuels qui ont ete legalises par I'article 149 (a)
(1) du Code criminel sont des infractions punissables dans les
Forces armees de sorte qu'elles precisent la faqon de libSrer
les personnes inculpees d'actes homosexuels pendant leur ser­
vice militaire. Les homosexuels qui n'ont pas dtd accuses de
ce qui precede ont etd liberes des Forces armees en vertu du
motif de liberation 5D des Ordonnances royales et reglements
("ne peut etre employe avantageusement"). Des organisations
gaies ont requ des temoignages sur ce genre de discrimination.
En janvier 1974, un membre des Forces armees, apres plusieurs
anndes de service, en poste a Pettawawa, a ete convoque par ses
superieurs. Interroge sur son orientation sexuellle, il a
librement avoue qu'il etait homosexuel. 11 a alors ete libere,
bien qu'il n'eflt commis aucun crime ni ne se fut mal conduit.
Le simple fait de sa sexualite ne devrait pas davantage servir
a determiner 1'aptitude des employes militaires que celle des
employes civils.
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b) la Fonction publique federale: La position des homosexuals
dans la Fonction publique n'est pas clairement etablie et
1'absence d'une politique definie dans ce domaine laisse le
champ libre aux actes discriminatoires. L'obtention de la cote
securitaire est un des obstacles les plus serieux auxquels font
face les homosexuels employes dans la Fonction publique du
Canada.

La cote securitaire a souvent servi de dispositif de filtrage*
aux employeurs anti-homosexuels. La Commission royale d'enquete
sur la securite a revele en 1969 qu'une personne peut ne pas
mdriter notre confiance

" par suite de certaines caracteristiques de sa per-
sonnalite qui pourraient 1'amener a etre indiscrete
ou malhonnete, ou la rendre vulnerable au chantage
ou a la contrainte. Ces caracteristiques compren-
nent la cupidite, 1'endettement, les aberrations
sexuelles, 1'alcoolisme, la toxicomanie, le dese-
quilibre mental ou tout autre trait de caractere ..."

La section 100 du rapport traite exclusivement de la question
de la securite et des homosexuel(le)s. Elie stipule ce qui suit:

"Les faits demontrent (...) que les homosexuels en
particulier attirent 1'attention des services se­
crets des puissances etrang§res.. De plus, par
suite des faits portes a notre connaissance, nous
sommes enclins a croire qu'il est plus facile de
compromettre les homosexuels, surtout certains
types, que des personnes menant une vie sexuelle
normale. Cependant, nous pensons qu'il faut exa­
miner chaque cas a la lumiere des circonstances
qui I'entourent (...). En general, nous ne cro-
yons pas que des relations homosexuelles passees
ou meme des relations homosexuelles durables qui
auraient lieu a 1'heure actuelle soient des motifs
suffisants pour qu'on refuse d'employer un individu
dans la Fonction publique ou qu'on lui refuse une
habilitation qui ne lui permettrait-d'avoir acces
qu'aux informations des plus bas niveaux de classi­
fication. Toutefois nous sommes d'avis que, dans
l'inter@t des homosexuels eux-memes comme dans
celui de 1'Etat, il ne faudrait pas (...) les
recruter s'il existe la possibility que, au cours
de leur carriere, ils aient besoin d'une telle
habilitation, pas plus qu'il ne faudrait les
nommer a des postes delicats a 1'Stranger."
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Cette recommandation, anterieure au Bill omnibus de 1969 , ne
tient pas compte du fait que la raison pour laquelle les fonc-
tionnaires homosexuels sont assujettis au chantage est qu'ils
perdront ou craignent de perdre leur emploi si leurs activites
privees sont devoilees. En d'autres termes, les politiques
discriminatoires creent le milieu dans lequel nait le chantage.
Des mesures et modifications appropriees apportees aux prati­
ques et reglements actuels permettront aux fonctionnaires homo­
sexuels d'avouer honnetement leur orientation sexuelle et de
se libSrer de leur handicap vis-a-vis des cotes securitaires.

Il n'est pas du tout clair de quelle fagon les dispositions sur
les cotes securitaires affectent les homosexuels dans les faits
puisqu'il n'y a jamais eu de declaration publique complete faite
a ce sujet par les autorites gouvernementales. Toutefois, quel-
ques details sans rapport dont nous vous faisons part vous en don-
neront peut-Stre une petite idee:

a) guelques cas: Durant 1'ete 1974, un fonctionnaire du gouver-
nement federal est entre dans les bureaux de la "Gay Alliance
Toward Equality" a Toronto. Il a decrit comment on avait re­
fuse de lui accorder sa cote securitaire lorsqu'il a demande
d'etre promu a un autre ministere. On n'a fourni aucune raison
puisqu'on est pas tenu de le faire. Il a toutefois decouvert,
en discutant avec ses superieurs, que c'etait a cause de son
homosexuality. On lui a dit qu'il ferait mieux demenager dans
une autre ville et y chercher un emploi dans le secteur prive
... ce qu'il a fait parce qu'il avait peur et ne savait que
faire. Aucune voie legale ne lui etait offerte.

En 1973, une femme ingenieure auprds de la Defense nationale a
ete avisee qu'en raison de son homosexuality, elle avait le
choix ou de demisionner ou de se faire congedier. Elle a pre—'
fere demisionner pour dviter des repercussions evidentes. Elle
n'a pas ose depuis lors solliciter un emploi semblable dans la 
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Fonction publique et, vu la penurie de ce genre d'emploi en
dehors du gouvernement dans la region d'Ottawa, elle n'a pu
trouver un emploi dans sa sphere et songe serieusement a
s'installer ailleurs.

b) quelques declarations de M. A.R.K. Anderson, directeur general
de la Direction anti-discrimination de la Commission de la Fonc­
tion publique: Dans une lettre au Globe and Mail du 12 aout
1975, M. Anderson declare qu'il n'y a aucun reglement empechant
1'embauche d'homosexuals en vertu de la Loi sur 1'emploi dans la
Fonction publique. Quant a la politique, le president de la
Commission de la Fonction publique a declare que les homosexuels
peuvent etre embauches selon le principe du merite, les cas
individuals n'Stant juges qu'en termes des exigences d'emploi et
de securite nationale. Dans une lettre du 27 aout 1975 adressee
a M. Brian Mossop 1, M. Anderson precise davantage en disant que

1. Voir 1'annexe 2
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"le systSme de securite pour le personnel du gouvernement fede­
ral pourrait etre utilise a des fins de discrimination envers
les homosexuels" (c'est nous qui soulignons). Il declare egale-
ment qu'il a "regu 1'assurance d'agents de securite superieurs
que les cotes securitaires ne sont pas automatiquement refusees
aux homosexuels" (c'est nous qui soulignons).

Les exemples precis etayant le present document et les commentaires
de M. Anderson semblent indiquer que, bien qu'il n'y ait pas de
politique gouvernementale globale et directe centre 1'embauche
d'homosexuels, a) ces derniers risquent de perdre leur emploi s'ils
sont cadres moyens ou superieurs ou ont peu de chance d'obtenir la
cote securitaire requise pour acceder a ces postes s'ils affichent
ouvertement leur homosexuality (une telle pratique confine inevi-
tablement les homosexuels aux echelons inferieurs et moins remune-
rateurs de la Fonction publique); b) un climat d1 incertitude a
1'egard de toute la question de 1'embauche des homosexuels regne
dans la Fonction publique. Un tel malaise ne peut que conduire
et m§ne d'ailleurs a une atmosphere de doute et de paranoia chez 
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les fonctionnaires gais. Les rumeurs entourant les visites d'agents
de la Gendarmerie royale dans les bars gais sent trSs courantes dans
la capitale federate. Puisque la politique gouvernementale demeure
si imprecise, meme les plus petits fonctionnaires vivent dans 1'an-
goisse de perdre leur emploi. Et puisque la recommandation 100 de
la Commission royale d'enquete sur la securite n'a pas ete mise en
oeuvre, soit que 1'homosexualite ne soit pas prise en consideration
pour determiner les cotes securitaires des emplois, toute personne
connue ou presumee gaie demeure susceptible d'etre refusee a nombre
de postes (pas uniquement ceux de haute classification securitaire).
Ceux et celles qui detiennent des postes de responsablite adoptent
deux styles de comportement, 1'un au travail et 1'autre hors du
bureau, de crainte de voir leur carriere ruinSe. Il n'est done pas
etonnant d'entendre M. Anderson declarer que la Direction anti­
discrimination n'a jamais regu, au cours de ses deux annees et
demi de fonctionnement, des plaintes portant sur des injustices
commises en matiere d'orientation sexuelle1. Les fonctionnaires

1. Voir 1'annexe 4
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homosexuels ne sont guere assures qu'une plainte de discrimination
n'aura pas pour effet de les rendre inadmissibles a d'autres em­
plois dans la Fonction publique. Puisqu'aucune loi federate ne
prSvoit la protection des homosexuels, ces fonctionnaires sont de-
pourvus de toute argumentation qui pourrait fonder une plainte de
discrimination basee sur 1'orientation sexuelle. Il en a ete ainsi
dans les exmples decrits plus haut. Les individus concernSs ont
senti qu'il etait preferable d'abandonner la partie,et ce dans le
silence le plus complet.

Done si nos instances gouvernementales n'enoncent pas de politiques
abolissant toute discrimination fondee sur 1'orientation sexuelle
dans la Fonction publique canadienne, nombre de personnes conti-
nueront de vivre dans la clandestinite, dans 1'angoisse et la peur.
Aux Etats-Unis, la Commission de la Fonction publique federate a
edicte des reglements favorables aux fonctionnaires gais1. Sans

protection legale pour les fonctionnaires homosexuels, e'est la
discrimination qui prevaudra et les victimes n'auront aucun
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recours legal.

Voila done deux secteurs d'interdte precis. Mais 1'absence de
protection des personnes gaiesaura des repercussions dans toutes
les spheres d'activitds prevues par la Loi canadienne sur les
droits de 1'homme.

6. CONCLUSION
Incorporer les termes "orientation sexuelle" dans la Loi
canadienne sur les droits de 1'homme

Bien que nous reconnaissions 11 intention du gouvernement federal
d'agir avec plus d'equite en matiere de droits civils et de legi-
ferer dans ce sens, nous ne pouvons accepter le projet de loi sur
les droits de la personne tel qu'elabore presentement. D'aucuns
y voient un effort fort louable de justice. Mais pour la minorite
homosexuelle il s'agit d'un autre exemple de la negation des droits
les plus elementaires. Par le passe, les personnes gaies ont
sombre dans 1'anonymat, passant sous silence une realite quoti-
dienne. Aujourd'hui le nombre d1 homosexuals militant pour leurs
droits en tant que citoyens canadiens augmente sensiblement et
visiblement.

Nous enjoignons les autorites federates d'ajouter aux motifs de
discrimination vises par la Loi canadienne sur les droits de
1'homme les termes "orientation sexuelle" afin de garantir a la
minorite homosexuelle ses droits et libertes les plus elementaires.

Cet amendement est imperieux pour les cinq raisons suivantes:
a) L'incorporation des termes "orientation sexuelle" dans la Loi

canadienne sur les droits de 1'homme constituera une avenue
legale officielle et valable pour hommes et femmes homosexuals
desirant corriger une situation de discrimination. L'orienta-
tion sexuelle des personnes gaies est une porte ouverte a la 
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discrimination a 1'heure actuelle; c'est une triste realite
sociale quotidienne. Chacun a droit a ses convictions person-
nelles et morales mais quiconque croit aux libertSs civiles ne
peut honnetement refuser l'equite de droits pour la minorite
homosexuelle. A 1'instar des noirs que la loi doit proteger
contre le racisme, les personnes gaies doivent echapper a
l'homophobie en s'appuyant sur un texte de loi.

b) L'incorporation des termes "orientation sexuelle" dans le pro­
jet de loi freinera la discrimination § 1'endroit des homosexuels
dans les secteurs de sa juridiction. Comme il n'existe actuel-
lement aucun recours legal pour combattre la discrimination
fondee sur 1'orientation sexuelle, employeurs et proprietaires
ne se genent pas d'agir de fagon discriminatoire a 1'endroit
des homosexuels. Si de tels gestes etaient punis aux termes
d'une loi, la discrimination deviendrait certes chose moins cou-
rante.

c) L'incorporation des termes "orientation sexuelle" reduirait de
beaucoup la crainte des homosexuels de s'afficher conune tels
en public. La plupart des homosexue1(le)s adoptent deux styles
de comportement, 1'un au travail et 1'autre dans leur vie privee,
de crainte de voir leur carriere ruinee. Les droits et 1'apport
des personnes gaies dans la communaute canadienne ont ete igno­
res pendant trop longtemps. Une certaine clandesfinite leur
a ete imposee par des lois incompletes ou inconsequentes. Un
redressement de la situation, une protection officielle dans
un texte de loi, ne- peut que rendre 1'affranchissement homo-

. sexuel plus sain.

. d) L'incorporation des termes "orientation sexuelle" dans le pro­
jet de loi constituerait un moyen d'Education aupres du public
en ce qui concerne la necessite de droits civils egaux pour la
minorite homosexuelle. La reconnaissance d'un statut d'egali'te
pour les homosexuels demeure une toute premiere etape en vue de
decimer 11 incomprehension et I1attitude negative qui entourent 
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la question homosexuelie. De plus, coirane 1'article 18 du pro­
jet de loi prevoit "des programmes d1 information publique tou­

1. Voir 1'annexe 5 23

chant la presente loi", la Commission pourrait elaborer des
programmes d'education axes sur ce sujet, comme 1'ont fait les
gouvernements federal et provinciaux pour les droits civils de
d'autres minorites.

e) Enfin, 11 incorporation des termes "orientation sexuelle" dans
la Loi canadienne sur les droits de 1'homme constituerait qn
precedent pour les autoritSs provinciales desireuses de modifier
leurs propres chartes des droits de la personne de fagon a y
inclure une clause sur 1'orientation sexuelle. Dans une lettre
adresseee aux Gais de 1'Outaouais, en date du 4 septembre 1975,
1'ancien ministre de la Justice, 1'honorable Otta Lang, donnait
ses raisons de ne pas agir ainsi:

"Au cours de la redaction du projet de loi une atten­
tion. particuliere a de fait ete accordee a la neces­
sity d'inclure le plus grand nombre de motifs de dis­
crimination. Puisque la recherche et 1'expertise
indiquaient qu'il serait souhaitable pour la nouvelle
Commission d'oeuvrer d'abord dans des spheres ou les
precedents sont plus nombreux, il a ete decide de
limiter, au depart, le champ d'action de la Commission
a la discrimination fondee sur la race, 1'origine na­
tionale ou ethnique, la couleur, la religion, 1'age, le
sexe et la situation de famille. Quand la Commission
deviendra plus fonctionnelle elle pourra demander que
son champ d'action soit etendu."!

Mais nous sommes plutot d'avis que le gouvernement federal doit
non pas suivre mais donner 1'exemple en matiere de droits civiques.
Les chartes provinciales des droits de la personne ont presque
toutes etS redigees a un moment oil une telle protection n'etait
pas apparente. Or, dans les cas de la Loi canadienne, 1'etude
du projet a lieu a un moment oil le plublic canadien est davantage
sensibilise a 1'oppression des homosexuels. Il existe aujourd'hui
une documentation sur des cas precis de discrimination a leur egard.
L'argument avance, voulant qu'il soit imperieux d'agir sur des
fronts plus reconnus, ne tient pas, surtout a la lumiere de tout
de qui precede. Promettre d'apporter une modification a la loi 
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ulterieurement n’est pas satisfaisant non plus. Les personnes
gaies souffrent de discrimination aujourd'hui. C'est immediate-
ment, et non pas dans dix ans, qu'il faut agir.

Nous exi.geons 1'inclusion des termes "orientation sexuelle" dans
la Loi canadienne sur les droits de 1'homme.
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Annexe/Appendix 1

For a broader definition of human rights
Human rights Issues involve more than race,

creed and sex. For instance:
A woman works steadily for 18 years as a secre­

tary with a large company. Her employer suddenly
finds out that she has epilepsy—and tells her she can
keep on working but only on a temporary basis. So
she loses her company pension and group insurance.

A man living outside Toronto applies for a job in
the city. After an exchange of correspondence that
gives him reason to believe he’s qualified, he’s
invited to come for an interview. When hl's prospec­
tive employers see that he's in a wheelchair, they re­
fuse even to interview, let alone hire him.

A long-term employee of the Ontario Racing
Commission is fired when his bosses find out he is a
homosexual.

There’s no law to prevent these Incidents and so
they can, and do, happen frequently in Ontario.

Yet surely handicapped and homosexual persons
have as much right to work and to reap the benefits
of their employment as do all other human beings.

So when Labor Minister Bette Stephenson em­

barks on revision of the Ontario Human Rights Code,
as she recently promised to do, the question of dis­
crimination, on the grounds of physical disability and
sexual orientation must be examined.

At present, the code forbids discrimination in
employment on the basis of race, creed, color, age,
sex, marital status, nationality, ancestry and place
of origin. It would be a simple matter to add physical
disability and sexual orientation to the list.'Mental
disability might also be Included—there are retarded
persons, for example, who are willing, able, and
capable to do certain types of work who find it hard
to persuade employers to hire them.

Clearly, there will be instances where a particu­
lar physical disability makes a person unqualified to
do a certain type of work. A blind person can't drive
a truck. But such clear-cut practical exceptions
ought not deter the government from incorporating
the principle of non-discrimination within the law.
The handicapped and the homosexuals deserve at
■least as much protection as women, immigrants, the
elderly and other minorities. .

Toronto Star - Nov. 8, 1^75

More Iranian, rights need lawh WMeefci
A man whose legs are crippled can be refused a

sit-down job in Ontario. One who has suffered front
n, .-ifa) iiiness can be fir-’d even .dter recovery. Epi­
lepsy, mow controllable i>y drugs, can be a cause for
dismissal. . ■ ’ -

These unjust situations point' out the need for
revision of Ontario's 14-year-old Human Rights Code.
At present it leaves too many people unprotected by
law in finding jobs and shelter.

Labor. Minister Leite Stephenson has asked the
Gntrrio Human Rights Commie: ion to make rccom-

^■•..i'idatibr.s for revising. the code. The code bans
uiscrinnnaticn based oa ..'ge, sc... creed ci ori­
gin, but it needs to be. c::.panded .o deal with prob­
lems not cviisidered.by the original legislation.

Sonic aspects of mental and physical handicap,
;....‘onnn zl.-m'l - ffnr: o norc-M->'e..-,h’IHv tn hnlrl'a

juu'.b i Oaauin. >>- • — I--' ii».u.Ucu
person can be refused lodging. A homosexual can be
fired even though his'sexual pi Jcreiiecs don't affect
Jus job.’ •_

'fhis is what Tappcied to racetrack steward
Mhn Damien, lie, could not charge discrimination
Be,hen lie was fired for bring a l.umusexna). because
Sof the present code’s nar/ow definition of sex as gen-
•tier.
I The Human Rights. Commission has refused Io
{hear ■■•-"ses involving bcr-osc? unlit;.’ until the cove is
expanded.

Changing the code, to protect more people v.ou'd
be a po.-i'.ive move tor both employment and human
rights. ’

. People who want to work, despite disabilities,
are an asset. They should be encouraged to do sc,
rather than channelled into web are and unemploy­
ment offices as an alternative.

There arc case : where a worker is obviously slot
suited to a job—a deaf person could hot be a disc
jockey, cr a paraplegic a truck driver. But those
cases can be solved by the commoji sense of the em­
ployer and the applicant.

When the commission h«s held its hearings ;->;d
prepared its briefs for the code's revision, th-re
may well be ether o.nmplcs of discrimination ihat
should be included. These changes would make
«u>rc* /-licnr1von*’'rfr»/l .'”*5f“?•*’•.*, -::-

Toronto Star - Jan. 5, 1976
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6— LE DROIT, OTTAWA, VENDRED111 JUILLET 1976

Editorial
Droits et libertes de la personne

cher un Haitien, sous pretexte d’incompe-

‘fops les d’auiourd’hui. 1’age constitue un frequent
ur fl en motif de segregation, que le droit a 1’infor-

Gilbert BRUNET

attitude, recevant les memoires des grou-
pes interesses, echangeant les points de
vue, amendant sensiblement le texte de
son projet initial.

Qui doute encore que, dans le Quebec

M. Choquette a ajoute des garanties a ces
sujets dans son texte final de Charte des

mation est regulierement brime, que l'e-
pouse n’a pas des droits egaux a ceux de
son mari, dans la pratique comme dans
les ecrits du Code civil? Reprenant a son

pressantes demandes d inscription. QueT
que soit leur nombre au Quebec — on a

droits. Il y a lieu de se rej'ouir et de sou-
haiter que les individus qui ne voient pas
encore leur statut ou leurs droits confir-. ■
mes dans le texte ne cesseront pas leurs
representations et auront un jour gain de
cause: Meme une charte ou une loi fonda- •
mentale~peut etre amelioree a la lumiere
de rexperience et de revolution des
moeurs et opinions.

A prime abord, il semble que le gouver-
nement quebecois ne veuille pas que la
Charte prenne la forme des voeux pieux
dont le texte est imprime en lettres de
fantaisie, encadre d’or et affiche sur les
babillards des bibliotheques publiques.
Sans tarder. I’Assemblee nationale a nom­
ine les sept commissaires de la nouvelle
Commission des droits de la personne. La
CDP a deja commence son travail: elle est
chargee de promouvoir I’application des
principes contenus dans la Charte des
droits, de recevoir les plaintes et d'enque-
ter sur les violations des droits et libertes
consacres par la charte. Aux bonnes inten­
tions ont ete greffes les moyens et les per-
sonnes qui ont pour mandat de traduire
les ecrits dans les faits, dans une realite
quebecoise que 1'on voudrait au moins
aussi progressive que les principes enon­
ces.

Les Rene Hurtubise. Maurice Champa-
, gne. Monica Matte et Jean-Paul Nolet ont
’ tout un contrat socialdevant eux. Ils de-

vront inciter ceux qui trainent de la patte.

paHe de itOO UUU jipmosejm^j — ces gens'
se voient refuser tousiesjours faeces a
des emplois, des logements ou des lieux
publics. Ils sont, sauf en de rares endroits
contraints aii mensonge ou au secret, aTors

'a cette exception prK. to vront inciter ceux qui trainent de la patte.
Justice ait adopte la bonne en matiere de respect des droits de la per-

.............................. sonne. a rejoindre au moins les criteres
que I’Assemblee nationale vient de pro-
mulguer unanimement. Il ne s’agissait pas .
de placer tous les Quebecois dans le
meme moule, ce qui aurait ete la premie- -
re negation des droits individuels et qollec-s
tifs, mais de tracer une limite en deca de
laquelle la discrimination devient passible
de poursuite judiciaire. En ce sens, le le­
gislates a fait son travail et la Commis­
sion des droits de la personne entreprend
le sien sur un bon pied. A la collectivite et
aux individus qui la composent d’emboiter
le pas;

que le “bill omnibus" presente par M.
Trudeau est venu amender le code crimi-
n'el canadien et lever I'interdit entre adii'F
tes consentants. Lg parrain de la Charte
quebecoise des Broits, M. Jerome Cho^

3uette, a refuse jusqTau ferine des debats
’inclure a son projet 'Tprientation

Le plus souvent, lors de I’elaboration, bertes d’autrui et du bien-etre general”.
de la discussion et de 1’adoption d'un pro- Nous^iarlOTR de la collectivite qlietJecoi-
jet de loi, le legislates invoque les opi- se, et e’est ici qu’interviennent les inter­
nions et droits de la majorite a 1’appui de pretations, les echappatoires, les cas de
ses intentions et actions. La tutelle de tel discrimination deguisee, qu’aucune loi de
syndicat “pour proteger. la majorite des toute maniere ne reussit a contrer. Un
travailless’', le regroupement municipal employeur ou un proprietaire de logis ra-
"conformement a la volonte de la majorite cistes peut faire valoir ses droits de geran-
des citoyens", 1'indemnisation des mineurs ce.ou de propriety pour refuser.d’embau-
atteints d’amiantose “puisque e’est le de- cher un Haitien, sous pretexte d’incompe-
sir de la totalite des travailleurs concer- tence, ou de louer a une femme d’origine
nes". La session qui vient de prendre fin a italienne, sous pretexte du trop grand
I’Assemblee nationale du Quebec a illustre nombre d’enfants pour la grandeur du lo-
fi maintes reprises cet appel aux droits de gis.
la majorite. Pire encore, la situation des jtfipo-

Quant a la loi 50, ou Charte des Droits sexuels, ou des handicapes physiques est
et libertes de la personne, aussi adoptee *aBseifff des termes de, la loi, malgre les
en fin de session, elle procede plutot a
1'inverse: elle affirme, evidemment, les
droits des individus qui constituent cette
majorite democratique, mais sa premiere
raison d’etre tient a une reconnaissance le­
gale des droits et libertes de personnes ou
groupes minoritaires. La Charte vient in-
terdire la discrimination fondee sur la
race, le sexe, la religion, les convictions
politiques. la langue, 1’origine ethnique, la
condition sociale et Page des personnes.

Depuis deux semaines, meme si sa vie
de tous les jours n'a pas sensiblement
change, une dame agee, noire, protestan- ____ _ ___ . ....
te. anglophone, marxiste et d’origine ja- sexuelle’’ parmi tos motifsdejhsgrimm^,
maicaine. a vu ses droits confirmes par la ‘ftcn'ptniissable par la toi.flnautledepl^
Charte quebecoise des droits et ses re-*rer~|malgre qu ~
cours precises en cas de discrimination a "nftmstre de la
son emploi, dans un lieu public, dans son
logis ou dans son menage.

Les deuxieme et quatrieme “conside-
rants" de la loi expriment le mieux I’abso-
lu et le relatif des droits conferes par la
charte: en deux, on affirme que
gtres humains sont egaux en valeuF . .
dignite et ont droit a une egale protection
de la toi”. L'affirmation dSt absolue mills
devient~plus relative quand flle est ratta-
chee a I’autrdTv^lteht de la realite humai-
ne: 1'etre humain est ft la fois jndiyidtl. et compte les suggestions des groupes de
membre d'une collectivite. La loi 50 stipu- pression et de 1’opposition parlementaire.
le done que “les droiETet Jifrertfo de la
personne sont inseparables des droits et li-
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No law bars homosexuals
The foliating are letters to the editor of

The Globe and Mail.
In his letter, Sex Discrimination (Aug. 51.

Ron Dayman urged inclusion of the term
"sexual orientation” among the list of gen­
eral categories to be protected from dis­
crimination under the Canadian Human
Rights Act which is now before Parliament.

As a public servant, I have no comment
to make on this proposal. But Mr. Day­
man’s statement: ‘‘Given that under the
policies and regulations which govern em­
ployment in the federal public service homo­
sexuality is still considered grounds for
dismissal from a job or refusal of employ­
ment ...” is not in accordance with the
facts. .'

There is no regulation that inhibits the
employment of homosexual? under the Pub­
lic Service Employment Act. As for policy,
the chairman of the Public Service Com-
missipn has stated that homosexuals may
be employed in accordance with the merit
principle with individual cases being
treated solely in terms of job and national
security requirements.

The commission’s - Anti-Discrimination
Branch accepts and investigates complaints
of discriminatory treatment in Public Ser­
vice Employment, both from applicants for 

employment and from public servants. In
two and a half years of operation the
branch has not received one complaint of
discrimination on grounds of sexual orienta­
tion.
A. R. K. Anderson
Director General
Public Service Commission of Canada
Ottawa

from public service jobs, official says
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Annexe/Appendix 3

August 27, 1975.

Dear Mr. Mossop,

In your letter of August 19 you ask me to comment on two points regarding
the employment of homosexuals in the federal public service.

As I said in my letter in the Globe and Mail, it would not be appropriate
for me as an appointed official to comment on the political issue of
whether or not the proposed Human Rights legislation should include
sexual orientation among the grounds on which discrimination is prohibited.
The following comments therefore do not address that issue.

Your first point is that people known or thought to be gay can be excluded
from a very large number of public service jobs not just those with a high
security classification. You go on to say that, in your view, the matter
of security is nothing but a cover for prejudice since heterosexuals as
well as homosexuals can be blackmailed for sexual behaviour.

The federal government's personnel security system could be used to
discriminate against homosexuals. But it could also be used to discriminate
against members of a particular religious or social group, against men who
wear beards, or against women who don’t wear brassieres.

I am not a security officer, and I have no wish to defend the current
security clearance processes since I have been a vigorous critic of them.
I have been assured by senior security officers that the system does not
automatically withhold security clearance from homosexuals. I believe
that these assurances were given in good faith and I accept them.
I appreciate that you may not choose to do so.

If you wish to pursue further the security aspects of possible discrimination
against homosexuals, I suggest you write to Mr. D.W. Hall, the Assistant
Secretary to the Cabinet who is responsible for security matters. I am
sending him a copy of this letter.

...12
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Your second point is that, given the fact that homosexuals are not a
"recognized" minority, they are less likely to lodge complaints of
discriminatory treatment for fear of being "gaylisted".

This is, I think, a point of substance. Members of "recognized"
minorities like black people, native people, and women (who are a
minority in the labour force though not in the general population)
frequently express reluctance to lodge formal complaints of
discriminatory treatment for fear of retaliation, and it seems
evident that this kind of concern would be even more prevalent in the
case of homosexuals who felt discriminated against by the public service.

It would be silly for me to deny that there is prejudice in the public
service against homosexuals. Canadian society, as a whole, is prejudiced
against homosexuals and I am sure that you are aware of this. Indeed,
until a few years ago, any homosexual act was an offence under the Criminal
Code. But prejudice is one thing, and discrimination is an entirely
different thing.

The Anti-Discrimination Branch does, nevertheless, stand ready to
investigate any complaint made to us by a homosexual who feels discriminated
against in employment in the federal public service, and to ensure that any
such complainant is not victimized by reason of making such a complaint.
I appreciate that this statement does not entirely meet the concern
expressed in your second point.

Yours sincerely,

A.R.K. Anderson,
Director General.

Public Service Commission of Canada,
Ottawa, Ontario
KIA 0M7

Copy to: Mr. J.J. Carson,
Chairman of the Public Service Commission.

Mr. D.W. Hall,
Assistant Secretary to the Cabinet.
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Annexe/Appendix 4

FOR RELEASE:

U. S. CIVIL SERVICE COMMISSIONCIVIL SERVICE
-------------news unit--------------

telephone 632-5491
room 5354 / 1900 E st. N W.

. Washington. D C
20415 '

ADVANCE FOR THURSDAY AFTERNOON NEWSPAPERS, JULY 3
NOT TO BE USED BY PRESS, RADIO, OR TV BEFORE
6:30 A.M., EDT, THURSDAY, JULY 3, 1975

The Civil Service Commission has issued new guidelines for evaluating

the suitability of individuals for Federal employment.

The guidelines amplify revised suitability standards, approved by the
Commission earlier following thorough consideration and consultation with
Federal agencies and interested organizations. Both the standards and the
guidelines fully reflect significant court decisions, the Government’s
need to maintain efficiency of operations, and the rights of individuals.

The new guidelines are based on the concept that each case must be
decided on its own merits and that all decisions regarding the fitness of
applicants or employees should be made in a manner that will promote the
efficiency of the service while assuring fair, impartial, and equitable
treatment of the individual.

A significant change from past policy -- resulting from court decisions
and injunction — provides for applying the same standard in evaluating
sexual conduct, whether heterosexual or homosexual.

"Court decisions require that persons not be disqualified from Federal
employment solely on the basis of homosexual conduct," the guidelines point
out. "The Commission and agencies have been enjoined not to find a person
unsuitable for Federal employment solely because that person is a homosexual
or has engaged in homosexual acts. Based upon these court decisions and
outstanding injunction, while a person may not be found unsuitable based on
unsubstantiated conclusions concerning possible embarrassment to the Federal
service, a person may be dismissed or found unsuitable for Federal employment
where the evidence establishes that such person's sexual conduct affects
job fitness."

Decisions to deny employment to applicants or to separate employees
already on the rolls on suitability grounds may be taken only when it can
be shown that the conduct of the individual may reasonably be expected to
interfere with the ability of the person to function in the job or the
agency's ability to discharge its responsibilities. As the courts have
ordered, there must be some rational connection between the individual's
conduct and the efficiency of the service.

-more-

A0139288_32-001035

AGC-3746



-2- < -* 4

■Under the policy and its attendant guidelines for evaluating the
suitability of individuals, the following factors may be considered as
bases for disqualification:.

1. Delinquency or misconduct in prior employment. ; :

2. Criminal, dishonest, infamous, or notoriously disgraceful conduct.

3. Intentional false statement, deception, or fraud in examination
or appointment.

4. Refusal to furnish testimony (answers) as required by civil service .
rules. •

5. Habitual use of intoxicating beverages to excess.

6. Abuse of narcotics, drugs, or other controlled substances.

7. Reasonable doubt as to the loyalty of the person involved to the
Government of the United States.

8. Any statutory disqualification which makes the person unfit for
Federal service.

In making suitability determinations, evaluators must consider each
of the following factors to the extent that any or all of the factors are
pertinent to the individual case under consideration:

a. The kind of position the person is applying for or serving in,
including its sensitivity.

b. The nature and seriousness of the conduct.

c. Circumstances surrounding the conduct.

d. Recency of the conduct.

e. Age of the person at the time of the conduct.

'■ f. Contributing social or environmental conditions.

g. Absence or presence of rehabilitation or efforts toward
rehabilitation.

#

t**ps. AO, OPA-3-4, OPA-6-15, AXD-1 & Grp. 26
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Annexe/Appendix 5

MINISTER OF JUSTICE AND

ATTORNEY GENERAL OF CANADA

MINISTRE DE LAJUSTICE ET

PROCUREUR GENERAL DU CANADA

OTTAWA KIA 0H8

Mr. Ronald Dayman,
Secretary,
Political Action Committee,
Gays Ottawa,
Box 2919,
OTTAWA, KIP 5W9

September 4th, 1975.

Dear Mr. Dayman:

Thank you for your letter of July 29,
1975, in which you bring to my attention the concern
of Gays Ottawa that sexual orientation be included
among the grounds of discrimination covered by the
Canadian Human Rights Bill.

When the Bill was being drafted careful
consideration was in fact given to including a large
number.of grounds of discrimination. Since research
and expert advice indicated that it would be desirable
for the new Commission to begin its work in areas where
a considerable body of precedents already exist, it
was decided to confine the Commission's functions at
the outset to discrimination on grounds of race,
national or ethnic origin, colour, religion, age, sex
and marital status. As the Commission accumulates
experience it could in time seek amendments authorizing
extension of its role.

You also mention that your organization
would like to have an opportunity to present your
views publicly before the Bill is passed. I would
suggest that you might find occasion to do so when
the Bill is being examined in committee. When a bill
comes up for second reading it is usually referred to
a committee of the House for clause by clause consideration.
The committee determines its own procedures including
whether and, if so, in what form it would receive
representations from individuals and organizations.
At the time you might wish to request the chairman for
an opportunity to submit the concerns of your organi­
zation .
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